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Dessins et modèles 

Personne ne songerait à contester que 
les questions de droit industriel jouent, 
dans la vie commerciale horlogère, un rôle 
considérable. 

Il s'est créé, au sujet de ce domaine, 
spécial du droit, une croyance, qui veut, 
que, seuls les initiés, soient aptes à discu
ter des questions qui s'y rencontrent. Je 
ne crois pas cette opinion parfaitement 
exacte et je pense au contraire, que l'indus
triel a tort de se désintéresser de ces pro
blèmes, pour la solution desquels il pos
sède une documentation spéciale que le ju
riste ne possède pas. 

C'est la raison pour laquelle je me per
mets d'exposer ici quelques observations 
résultant de l'étude de la loi fédérale sur 
les dessins et modèles, du 30 mars 1900. 
Ce n'est pas un essai de critique, c'est sim
plement la mise au grand jour d'une dis
position légale que nos industriels n'iront 
jamais chercher dans la loi qui la contient. 

Elle concerne l'enregistrement des des
sins et modèles. Pour jouir de la protection 
légale, les dessins et modèles doivent être 
enregistrés conformément à la loi. Ce qui 
revient à dire qu'aussi longtemps que l'en
registrement n'a pas été opéré aucun con
trefacteur ne peut être poursuivi. 

La protection a une durée de quinze an
nées dès le jour de l 'enregistrement; elle 
est accordée par périodes consécutives de 
cinq années. 

Le dépôt, ou enregistrement, peut avoir 
lieu, pour la première période de protec
tion de cinq ans, soit à découvert, soit sous 
pli cacheté. 

La loi ajoute : «Le Conseil fédéral pourra 
«établir, par voie de règlement, que les 
«dessins ou modèles de certaines indus-
« tries ou de certaines catégories de pro-
«duits industriels pourront rester déposés 
«sons pli cacheté môme pendant la deu
x i è m e et la troisième période de protec-
«tion.» 

Un règlement spécial détermine les con
ditions dans lesquelles un dépôt cacheté 
peut être fait. Je relève, ici, un point spé
cial, qui a son importance. Le dépôt est 

cacheté par le déposant et le bureau fédé
ral ne procède, à ce moment-là, à aucune 
vérification du contenu. 

Une question.se poëp tout d'abord. Quel
les sont les industries pour lesquelles le 
dépôt cacheté a une réelle importance ou, 
même, est une nécessité? Sans prétendre 
limiter l 'énumération, on peut citer ; les 
industries textiles ; cejle de la soie ; des 
rubans, du vêtement, ptc. 

Dans ces industries la nouveauté, le nou
veau dessin doivent être préparés quelques 
mois avant d'être lancés'sur le marché, gé
néralement au moins une saison à l'avance. 
Dès lors, il est compréhensible que le fa
bricant, qui doit avoir, avant l 'ouverture 
de la saison, un stock préparé, ait besoin 
d'une protection spéciale. C'est celle qui 
résulte du dépôt cacheté. . 

Mais si nous examinons la situation faite 
à l'industrie horlogère! par ce même pro
cédé, nous devons conclure que loin de 
faciliter le commercé, il lui apporte de sé
rieuses entraves. 

Il ne s'agit plus ici d'un marché, où les 
fluctuations de la mode apportent deux ou 
trois fois l'an, des changements considéra
bles ou même complets..: 

Or, quelle est la situation du déposant 
et celle des autres fabricants? Je prends 
"un exemple. M. X. a déposé, sous pli ca
cheté dix modèles deimouvements, de boi
tes, ou de décors de boites. Il est protégé 
et a le droit exclusif de fabriquer les mo
dèles déposés. 

A un moment donné', un autre fabricant, 
V.. Z. a l'idée de fabriquer un calibre qui, 
pour plusieurs raisons lui parait avanta
geux. Il fait faire un outillage, dépense de 
l'intelligence, du travail, de l'argent, et, au 
moment de mettre sa, montre sur le mar
ché, il se trouve en présence du veto for
mel de M. X. fabricant protégé en vertu 
du dépôt cacheté de ses modèles. 

Quelle solution donner à cette affaire, 
toutes les parties étant d'ailleurs de la plus 
absolue bonne foi? 

Ou bien Z., redoutant les complications, 
les ennuis et les frais d'un procès, renon
cera à la fabrication projetée et passera par 
profits et pertes les dépenses faites. 

Ou bien les parties iront devant le Juge. 
Ou ouvre alors le mystérieux dépôt cacheté 
et, un expert appelé, déclare qu'il y a con
trefaçon ; d'où, condamnation. 

Cela revient à dire que l'on peut être 
condamné pour la violation d'un droit qu'il 
n'était pas possible de connaître. 

Le dépôt cacheté d'un dessin ou d'un 
modèle constitue donc, au point de vue de 
l'industrie horlogère, une source de dan
gers et de conflits. 

Toutefois, le remède est à côté du mal. 
En effet, l'article 9 de la loi fédéral statue : 
«Le Conseil Jédéral peut décider que les 
« dessins et modèles de certaines industries 
«ou de certaines catégories de produits 
«industriels, ne pourront être déposés qu'à 
« découvert et qu'il en sera publié une re-
« présentation graphique. » 

Cette décision n'a pas été prise, tout au 
moins en ce qui concerne l'industrie hor
logère; pour qu'elle le soit il suffit de la 
demander en motivant sa demande. 

Une requête dans ce sens, rédigée par 
une autorité comme la Chambre suisse de 
l'horlogerie ou la Chambre cantonale du 
Commerce et de l'Industrie et signée par 
tous les intéressés qui le voudraient bien, 
donnerait sans doute le résultat désiré. 

Je pense que ce serait un service à ren
dre à notre industrie. 

C H . COLOMB, av. 

L'article de notre correspondant nous 
intéresse à deux titres. D'abord, il déve
loppe une question qui a, certes, son im
portance pour l'industrie horlogère; il 
prouve, ensuite, que nos avocats compren
nent la nécessité de posséder notre légis
lation industrielle. 

Nous devons toutefois faire remarquer 
qu'il a été donné raison, dans la mesure 
même où elles ont été formulées, aux ré
clamations que la Chambre suisse de l'hor
logerie a transmises aux pouvoirs publics 
dé la Confédération, lors de la préparation 
de la loi fédérale du 30 mars 1900 sur les 
dessins et modèles industriels. 

C'est même à l 'intervention de la Cham
bre suisse de l'horlogerie que l'on doit la 

http://question.se


. % ,., -o . . . . . . . . 
. - ,.'-. 

* 
.;'-. 

152 LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

disposition du quatrième alinéa de l'article 
4 du règlement d'exécution de la loi. 

Art. 4. — La protection légale des dessins et 
modèles a une durée de 15 années au plus; elle 
est accordée par périodes consécutives de 5 an
nées, dont la piemière commence à la date du 
dépôt. 

Pendant la première période de protection, les 
dépôts [de dessins ou modèles peuveut être ou
verts (sous pli non cacheté) ou secrets (sous pli 
cacheté). 

Les'dépôts de dessins de broderie peuvent de
meurer secrets durant la deuxième et la troisiè
me période. 

Ceux des modèles concernant des montres 
et qui ne visent pas exclusivement la décora
tion des objets déposés sont exclus du dépôt 
secret. Une reproduction graphique doit en 
être publiée. 

Le règlement d'exécution de la loi, fait 
donc une distinction entre le dépôt de l'ob
jet même : mouvements de montres — le 
calibre pour les mouvements ; boites de 
montres — la l'orme pour les boites — 
cadrans, etc., et la décoration de parties 
quelconques de la montre. 

On a voulu protéger les fabricants contre 
le risque de contravention involontaire d'un 
calibre de mouvement ou d'une boite de 
montres, déposés sous enveloppe cachetée, 
comme le prévoyait l'article G du règlement 
d'exécution de la loi de 1888. 

Par contre, le législateur a fait entrer ce 
qui se rapporte à la décoration d'une par
tie quelconque de la montre, dans la caté
gorie des dessins qui peuvent être déposés 
sous pli cacheté. . .«.• - / 

Nos fabricants peuvent donc s'éviter l'in
convénient d'être des contrefacteurs invo
lontaires ; ils n'ont qu'à consulter la pu
blication officielle qui a pour litre Reproduc
tion de modèles pour montres (les modèles 
exclusivement décoratifs exceptés): 

Il résulte de ce qui précède, qu'il n'est 
plus possible, depuis l'entrée en vigueur 
de la loi de 1900, de déposer sous pli ca
cheté des modèles de mouvements ou de 
boites, de pendants, de cadrans, etc. : les
quels sont reproduits dans la publication 
citée plus haut et que ce qui se rapporte 
exclusivement à la décoration d'une partie 
quelconque de la montre, peut utiliser le 
dépôt sous pli cacheté. Celte distinction a 
son importance 

Faudrait-il supprimer, pour l'horlogerie, 
l'autorisation de déposer des modèles ou 
dessins de décoration sous pli cacheté? La 
question reste ouverte. 

Nous devons dire, pour terminer ces 
quelques commentaires de l'article de no
tre honorable correspondant, que le prin
cipal était d'arriver à la publication des 
calibres de montres, des formes de boites, 
etc. Cette publication a été obtenue grace 
à l'intervention de la Chambre suisse de 
l'horlogerie. 

Information 

Les intéressés peuvent demander des 
renseignements sur la maison 

A . T h o m a s , bijoutier-horloger, 
317, Upper Street Gslinglon, L o n d r e s , 

au Secrétariat général de la Chambre can
tonale du Commerce, à la Chaux-de-Fonds. 

Négociations commerciales avec la France 

La nouvelle que la période provisoire 
qui expire à la fin du mois courant serait 
prolongée de trois mois est prématurée. Si 
une décision est prise dans ce sens, il ap-

partiend ra, — en ee qui concerne la France — 
au parlement français d'en décider et ce ne 
sera selon toutes 'prévisions qu'au dernier 
moment qu'une entente éventuelle se fera 
sur ce point. 

Le nouveau régime douanier suisse 

h' Economiste français a reçu de son corres
pondant de Suisse une intéressante lettre dont 
nous extrayons les lignes suivantes, sur le nou
veau régime douanier suisse: 

Depuis'le 1er janvier 1906, la Suisse se trouve 
dans une nouvelle situation douanière. Actuelle
ment, tous les produits importés en Suisse, quelle 
que soit leur provenance, sont soumis au nou
veau tarif d'usage suisse, modifié provisoirement 
par l'arrangement, commercial conclu, le 19 dé
cembre 1905, entreiß Suisse et l'Autriche-Hon-
grie, pour une dùréè'de deux mois. 

Cet arrangement' provisoire intéresse vingt-
cinq positions de notre tarif d'usage, dont les plus 
importantes sont 1$ molt, les fruits à noyaux 
secs, les traverses (Je bois, le carton, la verrerie 
et les eaux minérales. 

Pour nos importations, la situation est donc 
des plus simples, le même tarif étant appliqué à 
toutes nos importations, même à celles des Etats-
Unis qui ont obtenu le régime de la nation la 
plus favorisée par décision autonome du Conseil 
fédéral. 

Pour nos exportations, la situation est plus 
variée. La France nous applique les droits du ta
rif minimum, sanjä les concessions qui nous 
avaient été consenties en 1895. Cette situation 
durera jusqu'au 31 mars, en attendant le résul
tat des négociations reprises entre les deux pays 
le 9 janvier. '"<' 

Avec l'Allemagne, nous profitons encore, jus
qu'à fin février. (\& l'ancien tarif allemand, le 
nouveau ne devant entrer en vigueur que le 1e'' 
mars. Si l'empire accorde, d'ici là, d'autres con
cessions à d'autres'pays, nos produits en bénéfi
cieront. ' ' 'U, 

Pour l'AutriçheçHongrie, nous avons vu qu'un 
arrangement provisoire a été conclu. Il durera 
aussi jusqu'à fin, février. D'ici là, on espère se 
mettre d'accord sur un nouveau Traité. 

L'Italie nous fait payer, depuis le 1er juillet 
1905, ses nouveaux droits, de ce côté là, aucun 
changement. 

L'Espagne a conclu avec nous un arrangement 
provisoire jusqu'à fin février, délai prorogeable 
à fin juin. Jusque-là, nos produits bénéficient de 
l'arrangement de 1892 et des concessions que le 
royaume pourrait faire à d'autres pays. 

Enfin, le Portugal a conclu, le 20 décembre 
1905, avec la Suisse, un arrangement pour cinq 
ans, qui nous assure le régime le plus favorable, 
sauf certaines concessions consenties exclusive
ment à l'Espagne et au Brésil. 

Pour tous lesautres pays, la Suisse jouit com
me par le passé du traitement de la nation la 
plus favorisée, sauf cependant pour les Etats-
Unis qui ont excepté les concessions accordées à 
certains pays par voie de réciprocité. 

L'application du nouveau régime douanier aux 
produits français depuis le 1er janvier 1906 nous 
engage à résumer, d'après notreslatislique suisse, 
les échanges franco-suisses pour les treize der
nières années, c'e\t-à-dire en remontant à l'an
née où s'est produite la rupture: 

Importations Importations 

! 
1892 MillionsTie francs 
1893 
1894 . . . | f . . 
1895 . . . : $ . . 
1896 % . . 
1897 . . . . i . . 
1898 . . . . * . . 
1899 . . . . | . . 
1900 . . . . $ ' . . 
1901 . . . . # . . 
1902 . . . . * . . 
1903 . . . . ? . . 
1904 . . . . £ • • 

Pour la période de la 
1893 et 1894 — | o u s 1 
nouveau régime avan t 
l'importation française 
113.4 millions eriJinoye 

rupl 

françaises 
en Suisse 
179.3 
116.6 
110.3 
138.5 
177.6 
188.4 
202.9 
213.9 
207.4 
205.5 
217.1 
221.5 
238.9 

ure, soit 1 

suisses 
en France 
102.5 
74.3 
73.0 
74.5 
80.9 
83.6 
83.2 
96.3 

•109.9 
109.3 
141.9 
113.5 
107.5 

es années 
aissons de côté 1895, le 
commencé en 

en S 
nne ; 

août — 
.lisse était tombée à 
pour les neuf ans 

de 1P96 à 1904, laînoyenne dépasse208 millions. 
C'est tout près deJtOO millions d'exportation an
nuelles qu'a valu à la France la réconciliation 

douanière avec la Suisse, 95 millions pour être 
plus exact. ••• > 

L'exportation suisse en France en a profilé 
aussi, mais dans une moindre mesure, de 73.6 à 
99.6 millions, soit 26 millions annuellement. Cela 
représente une mieux-value de 35°/» tandis que 
pour la France cette mieux-value est de 84°/«. 

Les chiffres de 1905 ne sont pas encore con
nus, ils accuseront une augmentation sensible, 
les arrivages de France ayant été absolument 
exceptionnels dans les derniers mois de 1905. le 
commerce ayant tenu à se pourvoir largement 
aux anciens droits. 

Nouvelle législation commerciale 
au Japon 

L'Annuaire économique et financier du Japon 
pour 1905 contient une intéressante analyse 
d'une loi nouvelle, promulguée l'année dernière, 
sur la garantie des obligations commerciales. 

Nous croyons devoir mettre ce passage en en
tier sous les yeux de nos lecteurs : 

« En outre des sociétés en nom collectif, des 
sociétés en commandite et des sociétés anonymes 
par actions déjà reconnues par l'ancien code, le 
nouveau reconnaît, dés lé mois de juin de la 
même année, les sociétés en commandite anony
mes par actions. 

« Sous l'empire de l'ancienne législation, les 
compagnies commerciales ne disposaient d'au
cun moyen pour garantir le paiement desobliga
tions qu'elles émettaient : il en résultait pour 
elles de très grandes difficultés pour se procurer 
les capitaux nécessaires à leurs entreprises, 
Aussi, pour remédier à celte situation, le gou
vernement a-t-il promulgué, au mois de mars 
dernier, en même temps que les lois d'hypothè
que des mines, des manufactures et des chemins 
de fer, la « Loi de garantie des obligations com
merciales ». Cette loi non seulement permet aux 
compagnies d'hypothéquer leurs biens en garan
tie du paiement des obligations émises par elles, 
mais encore reconnaît officiellement l'existence 
des « Trust Compagnies », qui se proposent de 
soumettre au « Trust » les affaires se. r-attochant 
aux obligations avec garantie. Le montant du 
capital.qui doit être versé,.en actions ou en,xes-
pèces, pour les « Trust Compagnieï»^aoïif*èlre 
au moins de 1 million de yen, et leurs affaires 
sont sous le contrôle des autorités compétentes. 
Lorsqu'une compagnie se propose d'émettre des 
obligations avec garantie réelle, l'émission en 
question ne peut avoir Heu qu'en vertu d'un con
trat passé, par « acte de trust », avec une 
« Trust Compagnie » ; et si c'est dans un pays 
étranger qu'une compagnie offre ses obligations 
avec garantie, elle peut, avec l'autorisation des 
autorités compétentes, passer un contrat avec 
une compagnie de trust de ce pays. 

« Les garanties pouvant être attachées aux 
obligations des compagnies sont limitées aux 
sept suivantes : 

lu Gage mobilier; 
2° Titre de revendication formulé par écrit; 
3° Hypothèque sur immeubles; 
4° Hypothèque sur navires; 
o" Hypothèque sur chemins de fer; 
6° Hypothèque sur usines; 
7° Hypothèque sur mines. 
« Lorsqu'une compagnie se propose d'émettre 

des obligations, elle peut, par contrat de trust, 
charger une compagnie de trust de recueillir les 
souscriptions; celle-ci peut même prendre à elle 
seule ou faire prendre à des tiers le montant to
tal des obligations. Dans ce cas, les objets offerts 
en garantie par contrat de trust appartiennent à 
la compagnie de trust, dont le droit de souscrip
tion à la totalité des obligations se trouve ainsi 
gagé; de même, elle est obligée, dans l'intérêt 
de tous les porteurs d'obligations, d'assurer tou
tes les mesures conservatoires de la garantie et 
d'exécution qui peuvent en découler. 

a On compte fermement que, grâce à la loi 
que nous venons d'analyser, comme les trois 
autres qui lui sont connexes, relatives à la ga
rantie hypothécaire, nos industries vont prendre 
un nouvel essor et acquérir un très grand déve
loppement.» 

Ces renseignements complètent ceux que le 
Monde économique a publies dans son dernier 
numéro concernant les trois lois japonaises en
trées en vigueur le 1er juillet 1905 au Japon, re
latives à l'hypothèque des Mines, des Manufac
tures et des Chemins defer: 
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Apprentissage 

En mars'U902, les patronats, les sociétés, di
verses institutions et plusieurs déparlements can
tonaux, qui s'occupent des apprentis, se sont réu
nis en une fédération suisse qui comprend actuel
lement des sections dans presque tous les can
tons et qui a pour but principal'le placement et 
la surveillance des garçons et des filles placemen 
apprentissage. 

Un bulletin bi-mensuel insère gratuitement 
les offres et les demandes de places; or, voici le 
moment où beaucoup d'enfants vont quitter les 
écoles pour apprendre un métier: parents, tu
teurs, patrons ont donc intérêt à consulter le 
bulletin de-la fédération et à y faire paraître leurs 
demandes. 

L'œuvre philanthropique et d'utilité publique de 
la fédération est à signaler à tous ceux qui s'in
téressent à la jeunesse et au perfectionnement 
des apprentissages. 

Le président de la fédération est Mr le prof. 
Jezler-Keller, à Schaffhouse. Pour le canton de 
Neuchàtel on peut s'adressera M. Arnold Kohly, 
Inspecteur cantonal des apprentissages au Locle. 

5£ 153 

mes clients et à mes concurrents pour les nom
breuses preuves de sympathie et les encourage
ments qu'ils m'ont donnés pendant les momenls 
difficiles que je viens de traverser. 

Veuillez agréer, M . . • ..,•., l'assurance de ma 
parfaite considération. 

Fonderie de laiton 
ED. BOILLAT. 

Le Record du monde 

Fin de grève 

La fonderie de laiton Ed. Boillat adresse à ses 
clientels la lettre dont le texte suit : 

Reconvilier. le 19 Mars 1906. 
M 

J'ai le plaisir de vous annoncer la réouverture 
de mon usine. 

Ces quelques semaines de crise se sont passées 
sans aucune espèce de troubles, ce qui m'a per
mis de réengager la plus grande partie de mes 
anciens ouvriers. Ils m'ont demandé de reprendre 
le trauail « aux anciennes conditions et sans syn
dicat ». 

Les quelques vides qui se sont produits seront 
comblés par de nouveaux engagements. Les 
livraisons régulières pourront ainsi recommencer 
dans quelques jours. 

Je liens à exprimer toute ma reconnaissance à 

On nous écrit : j P
J, 

C'est avec plaisir que'j 'ai lu dans le très 
intéressant rapport, de Mr. le professeur 
Gantier, directeur de l'Çjbservatoire de Ge
nève, les beaux résultats auxquels sont 
arrivés nos excellents amis de Genève pour 
la réglage de Chronomètres pour 1905. Ils 
me permettront une petite observation: c'est 
l'emploi'qu'ils fonl de l'expression «Record 
du monde » elle ne me parait pas tout à fait 
juste pour la bonne raison que nous ne 
possédons pas encore le moyen de com
parer entre eux les résultats obtenus aux 
différents Observatoires parce que les pro
grammes d'observation sont tout différents 
entre Genève et Neuchàtel. Les comparai
sons ne sont possibles et seulement dans 
une certaine mesure qu'entre les Observa
toires de Kew, Besançomet,Genève. Il faut 
remettre les choses au point et ne pas laisser 
créer une légende. Voiciau reste comment 
s'exprime Mr. Gautier dans son rapport 
page 19 : «L'écart moyen de la marche 
diurne est un peu plus faible à Neuchàtel, 
l'écart de position est pltis faible à Genève. 
Quant à la compensation il n'y aurait 
rien d'étonnant à ce qu'elle fût un peu 
meilleure à Neuchàtel, parce que l'emploi 

du balancier Guillaume s'y est implanté 
beaucoup plus tôt que chez nous. 

Chaque année un certain nombre de chro
nomètres de marine et de chronomètres de 
bord subissent avec succès les épreuves 
très bien ordonnées auxquelles sont soumis 
ces instruments de précision. Nous sommes 
heureux d'enregistrer les résultats que les 
fabricants neuchàtelois obtiennent dans le 
domaine des chronomètres de marine aban
donné depuis longtemps par les fabricants 
genevois. » 

Nous sommes dallés des appréciations 
élogieuses de Mr. le professeur Gautier sur 
nos fabricants cela d'autant plus que ces 
résultais concernent les années 1902, 1903 
et 1904 et que ceux de 1905 ont été encore 
supérieurs. Pour les chronomètres de ma
rine c'est la maison Nardin qui lient le record 
pour parler comme à Genève. 

Les Neuchàtelois peuvent revendiquer un 
peu pour eux le « Record du monde » pour 
1905 à Genève, puisque c'est un des leurs 
Mr. Wehrl i , régleur à Chaux-de-Fonds, qui 
a réglé la pièce qui a obtenu le plus grand 
nombre de points. Nous constatons avec 
plaisir que des régleurs non établis à Ge
nève peuvent prendre part aux concours 
de cette ville. X 

Cote de l 'a rgent 
du 21 mars igoG 

Argent fin en grenailles . . . fr. 114.— le kilo. 
Argent fin laminé, devant servir de base pour 

le calcul des litres de l'argent des boites de 
montres ff. 116.— le kilo. 

Change sur Paris fr. 100.22'/« 

G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 
P A U L " 

Hue 

D I T I 8 H E Ï M 
F a b r i q u e d ' H o r l o g e r i e 

de la Paix, a Lin C l u m x - i I e - F o i u I * 

ASSOÏtimont très complet en montres dccorces et montres bijoux 
(H4I3C) MONTRES UNIES POUR. DAMES U2 

Chronomètres de poche, Chronomètres de bord (Deck Watches) 
35 Récompenses de i , r ordre dans dernières Expositions et Prix généraux 

de iSgj, i8g8, Jffoi, Jgoa, aux Concours de Chronomètres de l'Ubservatoire astronomique 

Fabrique d'Horlogerie par procédés mécaniques 

ROSSKOPF & ClE 

(Hoosc) P A T E N T 140 
L a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 

Montres de précision anti-magnétiques, grandeur 12 à 21 lignes 
o r , a rguent , m é t a l e t a c i e r 

Prix-courants et échantillons sur demande 

a 
OC 

CHARLES FRANK 
HH9C le plus grand atelier pour 20 

FABRICATION DE SECRETS OR 
en tous genres. — Ouvrage prompt et soigné 

12, S tand La Chaux-de-Fonds T É L É P H O N E 

</> 
a> 

C 
m 
t_ 
O) 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' H o r l o g e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

KXÉÇUT.ON SOIGNÉE PLUS DE 5D0 CLICHÉS à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 

Lithographie-Typographie R. Haefeli & 0 e 

Ruo Leopold Robert 13 et 14 bU 

Hélyett 
FABRIQUE D'HORLOGERIE ,: 

ALBERT SCHERZ 
59 H440J S t - I m i e r 

. > « 

Spécialité de montres 
extra-plates et extra-extra minces 

Qualité extra bon courant et soignée 
dans les grandeurs H, 12, 17, 18, 19 

et 20 lig., lépines et savonnettes 
Bulletin de réglage sur demande. 

C a l i b r e d é p o s é . 
Tout genres de boites et décors. 

Spécialité de montres 2% lig. 
H lai« j A nti-magnétiques, Ma rq ne 

G. KRENTEL & Co, Cormoret 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 

NEUCHATEL LA CHAUX DE FONDS LE LOCLE 

I 
S 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créditeurs. — 
Escompte et encaissement de lettres de change. — Achat, 
vente et garde de litres. — Location de coflrcs-forls. — En
caissement de coupons. — Avances sur litres. — Emission de 
billets de dépôt 3 '/2 % à 1 an et 33/4 % à 3 et à ö ans. — 
Prêts hypothécaires et sur cédulcs. — Lettres de crédit,, — _. 
Service d'épargne. H 51 C '" 10 

* 

â 

-
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Montres et 
Chronomètres 

Pièces de Précision 
1er prix au Concours National 

de Réglage à l'Observatoire National 
de Besançon 1905 

Montres ancre plates 
à bon marché Valida 

Lipmann Frères 
à B E S A N C O N (Fiance) 

Çrand prix 
Sieve 1905 

• ' C i ' 

Représentant à La Chaux-de-Fonds 
39, rue Daniel Jeanrichard .. H 30 C 

msm 

) >!G 

FABRIQUE DE BOITES ARGENT ET GALONNÉES?: 

J. Meier & O , St-Imier 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e 

_ = = B o î t e s e n t o u s g e n r e s 
Spécialité de genres lentilles extra plates 

P r o m p t e e t s é r i e u s e e x é c u t i o n . — T é l é p h o n e ; « 

96 
La maison se charge du décor et du finissage complet 

H789J de la boîte 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

ALEX. HONING, Genève 
Premier prix à l'Observatoire de "Genève 1905 

265 Poin ts 

Le meil leur résu l ta t obtenu jusqu ' à ce j ou r 

RECORD DU MONDE 

ri 
4 

H 500 X 196 

• • F ©T MOJON HYT7LT& C'E##:j 
| Y V E R D O N (Suisse) 239 J' 

f Pierres fines en rubis, saphyrs, grenat pour Horlogerie § 
$ ?§ et pour tout instrument de précision § 
S Exportation Spécialité: Trous olives. Téléphone » 

u FABRIQUEDECADRANS 

MÉTALLIQUES 

E. BARBEZAT-JUVET 
F L E U R I E R (SUISSE) 

S p é c i a l i t é d e 

Cadrans métal bosses émail flinpées 
Cadrans passe-parfout 

Modèles déposés 

M é d a i l l e d ' a r g e n t P a r i s ÎQOO. 

Cadrans guillochés 
pour montres extra-plates. 

Echantillons Prix modérés 
180 T É L É P H O N ] E . H 2497 N 

fl 

J.-H. HASLER 
rue du Parc, 46 

Là CHAUX-OETFORDS 

Fabrique üorlopria. 
pour tous pays 

H835C 317 

S p é c i a l i t é d e 

montres quantièmes de 16 à 3011g. 
systèmes brevetés N° 27957 

ROSSKOPF QUANTIÈMES 

II ,:i63 c 180 

j$ehaf au comptant 
Contres or, argent et mêlai genres anglais, ainsi que 
tous genres de lOtS ÜB liquidation / payement cheç 
notre banquier, à ta Chaux-de-^onds. H585C 170 

Offres à S. Goldenberg, 14 St-Marks Square, 
Dalsfon, LONDON N. 

, ^WM&M};1 
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Manufacture d'Horlogerie par proce'dés mécaniques 

ERNEST DEGOUMOIS, Saint-Imier (Suisse) 
• 

Spécialité de montres ancres 

extra-plates et extra-extra-plates 
en toutes grandeurs, 11, 17, 18 et 19 
lignes et en tous genres de boites et 
décors. Qualité très soignée, soignée 
et courante. La fabrication de la 
montre extra-plate est la spécialité 
de la maison depuis plusieurs années : 
tous ses efforts tendent à livrer un 
article de confiance. n 11166 J 243 

Bonne marche garantie 
Prix:'avantageux 

Les'plns hantes récompenses aux expositions universelles ; 
Grand Diplôme Paris 1894 

L'Huile „LA PERLE") 
fabrication MIRAULT 

1 5 a n n é e s d ' e x i s t e n c e , s o n s u c c è s e s t i n c o m p a r a b l e 
< H 250 C 

Marque déposée universellement reconnue par ses 
prix avantageux et ses grandes qualités. 

Seul Dépositaire : U. JKreuffer 
Outils et fournitures d'horlogerie en gros 

La C h a u x - d e - F o n d s 82 

Fabr ipe de Boîtes de Montres, STEIN sIRh, 

HERIW. KNECHT & C° 
Boîtes argent et galonné en tons genres et pour tons pays. 

S p é c i a l i t é s : genres anglais, russe, tare, japonais. 

Atelier de décoration, polissage et finissage 
B o î t e s t o u t e s f inies prêtes à recevoir le mouvement, faites 

par des machines de précision supprimant l'emboitage en 
•blanc. H938C 307 

B o î t e s sur cage s y s t è m e W a l t h a m de toutes grandeurs. 
Ouvrage soigné. — Prix modérés. 

BAUMGARTNER FRÈRES 
GRANGES 

Fabrique d'ébauches et finissages 
système Roskopf 

e n 17, ÎO, 3 1 e t 2 4 l i g n e s 

Interchangeabilité absolue -*-̂ — H404C 

106 —-*~ Exécut ion p rompte et so ignée 
La fabrique ne termine pas la montre 

$l#$Hl$&il :~--!} Â'iA» " 

FABRIQUE DE BOITES ARGENT 
pour tous les pays du monde 

Spécialités: genre J a p o n 

Anglais, 
F ^ U S S e , toutes évasures 

Autriche 61 

Particulièrement outillé pour 

la boîte Roskopf 

Outillage du perfectionnement le plus re'cent 

pour ia grande série 
Fabrication rapide 

Boite soignée Boîte bon courant 

ECABERTZtEGLER 
L E S B O I S (Suisse).^ Médaille argent Par i s 1900 

STRAUSAK-BOUCHË 
SOLEURE (SUISSE) 

M a r q u e s d é p o s é e s 

!I 

fabrication de jYîontres pour dames 
en tous genres et pour tous pays 

Spécialités de JVIontres extra-plates cyl. 
de 10 '/2 à 11 '/» lignes 

e n a c i e r , a r g e n t , o r e t f a n t a i s i e 
—V C a l i b r e s s p é c i a u x -4— 

E c h a n t i l l o n s à d i s p o s i t i o n . 
L i v r a i s o n p r o m p t e e t s o i g - n é e . 

H80SC T É L É P H O N E ' 267 

S 
I 

•se. 
w 

u 
•Sï. » 

FABRIQUE DE CADRANS MÉTALLIQUES 

* NYDEGGER-MONNIER 
31, Rue Neuve, B i e n n e Rue N'euve, 31 

Demander échantillons ; prix avantageux. 43 
Spécialité pour extra-plates, t r è s grande variation de décors, 

Qualités e t p r i x h o r s concurence . 
r SANDOZ W A T C H C° 

Fabrique à_St-lmier Bureau'à La Cl iaux-dc-Fonds , Numa Droz, 47 

Montres extra-plates p
g S e f 

pièces, or, argent et acier. 
Emboîtage et boite brevetée. 

Répétitions et Chronographes en tous genres. 
Spécialité de Chronographe-compteur, 

4 7 jig. extra-plat, et de Chronographe-compteur av. compteur d'heures 
H'577 C Montres garanties et réglages, précis. 164 

. 
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On demande.; à acheter 
d'occasion, mais en parfait 
état : 

1 balancier moyen 
diamètre de vis 38 à 40 mm. 
courte 100 mm. environ. 

1 tonr moderne à main 
à pivoter les arbres 
Adresser offres de suite.sous 

H 6 0 0 D à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S t - l m i e r . 375 

£ Finissages 
Un bon lot de linissages, 

genres américains. Conditions 
avantageuses. 

Ecrire sous D 1158 X à l'a
gence^ H a a s e n s t e i n & Vo
g l e r , G e n è v e . 377 

En échange 
d'une mag. S t e l l a remplacée 
par P h o n o l a 40 disques 44 
cm. d., o n a c c e p t e r a i t 
montres ou machine à écrite. 
Adresser offres sous C 1154 X 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 378 

OFFRE A VENDRE 
â Liquidation 289 

36 bonnes montres 24 lig.ancre 
15 rubis, levées visibles, double 
plateau, mv t s gravés, cadrans 
variés, fortes boîtes lép. argent 
lunettes, beau ciselé, et. métal, 
pd. ovales pour Autriche, idem 
18 montres, 19 lig. ancre, 15 ru-
bis,fortes boîtes bassine argt.ct. 
argent pd.ovales, cadr. blancs p. 
l'Autriche, plus 48 montres cyl., 
11 %li festons, gai. et. argent 
8 trous.mts.gravés, pd.oval es p-
l'Autriche,plus 11 cartons cylin
dre 14 lig. fortes boîtes lépines, 
gai.beau ciselé,ct.métal,8 trous, 
gravures riches,cadr.variés Au
t r i che^ 20 cartons 11n/-» lig-cyl. 
lentille argt. et. argt. 8 trous, ca
drans fondants. Prix avanta-
geux.Quelques cartons en 121ig. 
ancre, 15 rubis, levées visibles, 
lentille gai. et. argt. cadrans fon
dants à secondes et en boîtes 
acier.— S'adr. Daniel-Abel Gindrat. 
fabrt.d'horlog.,àTramelan. H2806 J 

Jeune horloger llc379x 

ayant fait son apprentissage, 
complet école d'horlogerie de 
Genève, certificat, .travaillé 
dans manufactures à Genève, 
rhabilleur en Allemagne, cher
che place dans bonne maison, 
rhabilleur-vendeur. Excellente 
tenue, très bonne éducation. 
Certificats et recommanda
tions l°r ordre, S. V. B. 1885, 
poste restante, Mont Blanc, Genève. 

Commis 
Fabrique d'ébauches et de 

Finissages, offre place d'ave
nir à un employé de 25 à 35 
.ans,.actif, intelligent, au cou-
ram'dê ' là sortie et de la ren
trée de l'ouvrage et bon cor
respondant français. Discré
tion garantie. Adresser offres 
avec indication de références 
sous chiffres G 1 1 5 7 G à l'a
gence de publicité H a a s e n 
s t e i n & Vogle r , L a C h a u x -
de-Fonds . . 3.76 

Un jeune homme 
ayant fait quatre ans-d'appreh-? 
tissage dans une école d'hor
logerie et ayant pratiqué^ de^ 
puis, comme aide chef d'ébau
ches et technicien, au courant 
des procédés modernes, cher
che place dans une bonne fa
brique pour l'aire tout l'outil
lage d'ébauches et aider le 
chef d'ébauches. — Offres s. 
X c l 0 4 7 C à H a a s e n s t e i n 
& Vogler , L à C h a u x - d e -
F o n d s . 341 

10 lig. extra-plate 
cylindre, en qualité soignée 
et garantie est offerte par fa
bricant soit en état de mou
vements pour boites or, lép. 
où savon, où en montre prête. 

Demander offres sous chif
fres L IOIO C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 333 

expérimenté, connaissant le 
réglage de précison, demande 
place dans importante fabri
que. — Offres sous R c l 0 2 3 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 335 

|gp Bureau 
D e m o i s e l l e correspondant 

bien anglais, allemand et fran
çais, ou courant de la comp
tabilité, cherche place dans 
bureau de la localité. Réfé
rences à disposition. Offres s. 
F1078 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La Chaux-de-Fonds. 348 

A v e n d r e o u à l o u e r à 
de très bonnes conditions, 
dans un village près de Bienne, 
située tout près de la gare, une 

fabrique 
avec transmission et établis 
posés, convenant pour fabri
que d'horlogerie, pouvant con
tenir environ 130 à 150 ou
vriers. Eorce hydraulique, 
électricité à disposition et une 
parcelle de terrain. Pourrait 
aussi être louée séparément. 

Pour renseignements s'a
dresser sous chiffres V 867 G 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a Chaux-de-Fonds . 281 

3000 mouvements 
0 size (13'") verre et savon
nette nickel, mise à l'heure 
négative, interchangeables, 
pour boîtes américaines, sont 
à placer à bas prix. Peuvent 
être mis dans boisés or, qua
lité répondant. 

Faire offres sous chiffres 
D1067 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . -W ' 346 

On offre à vendre un lot de 

ressorts de barillet 
égrenés de 11 à 24? lignes. Les 
ressorts sont en bagues. 

S'adresser à l'agence H a a 
s e n s t e i n & Vogler , L a 
Chaux-de-Fonds . II....I 338 

HORLOGERIE A VENDRE 
P r cause de santé à vendre, 

petite fabrication d'horlogerie. 
Grandes pièces, partie ancres, 
à différents degrés d'avance
ment. Lot quantièmes, pierres, 
balanciers, cadrans, aiguilles, 
ressorts, cartons usagés. Cali
bres spéciaux inédits. Ban
ques, régulateur, balance Gra-
bhorn, lanterne. Bas prix. Ex
cellente occasion p r commen
çant. S'adr. Hc3995C à Haasen
stein & Vogler. La Chx-dc-Fds. 235 

A VENDRE 
En bloc ou par lots, 300 dz. 

mouvements Robert nickel 19'" 
et 20"' lép. et sav. à diffé
rents points d'avancement soit 
à l'état de finissage, plantage 
et sertissage. Pour traiter, 
s'adresser : Envers 22, La 
Chaux-de-Fonds. H1042 C 342 

HORLOGER 
expérimenté, connaissant à 
fond la montre soignée simple 
et compliquée, la retouche du 
réglage et la fabrication: d e 
m a n d e p l a c e d e v i s i t e u r . 

Offres sous Yc 1050 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 343 

Importante fabrique d'hor
logerie demande,'comme chef 
de bureau un : 

comptable-
correspondant 

ayant déjà été employé dans 
une fabrique d'horlogerie, con
naissant les langues et muni 
de références de premier ordre. 

S'adresser par écrit sous 
chiffres H1264 A à l'agence 
de publicité Haasenstein & Vog
ler, Chaux-de-Fonds, en joig
nant certificats et curriculum 
vitae complet. • » » 368 

Importante entreprise en 
horlogerie à Bienne demande 

comptable- H*«960 

correspondant 
très expérimentent capable de 
diriger la partiejcommerciale. 
Bonne occasion de s'intéresser 
plus tard avec du capital. 

Offres avec prétentions etc. 
case postale 2460 Bienne. 353 

Technicien 
chef d'ébauches 
bien au courant de la fabri
cation, pouvant se charger 
d'installer u n e labrication 
complète, connaissant toutes 
les machines, sachant l'aire 
l'outillage, les pointeurs, et 
connaissant le dessin, c h e r 
c h e p l a c e dans maison 1er 

ordre. 
Adresser les offres sous 

chiffres E 9 0 7 C à l'agence 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 325 

Commis 
Fabricant d'horlogerie de La 

Chaux-de-Fonds, offre place 
d'avenir à un employé de 25 à 
35 ans, actif, intelligent, au 
courant de la sortie et de la 
rentrée de l'ouvrage et bon 
correspondant français. Dis
crétion garantie. Adresser of
fres avec indication de réfé
rences s. chiffres W 1 1 2 9 G 
à l'agence de publicité, H a a 
s e n s t e i n & Vogle r , à L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 365 

On offre à vendre nn 
agencement et comptoir 

d'horlogerie 
Adresser offres sous chiffres 

V 1126 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 360 

A vendre 
a u x e n v i r o n d e l a vi l le d e 
S o l e u r e , une petite 

fabrique d'horlogerie 
pour le prix bon marché de 
f r . 13 .000 . — C o n d i t i o n s 
d e p a i e m e n t a v a n t a g e u 
s e s . Pour renseignements s'a
dresser à M. Got t l . P r o b s t , 
Nouveau Soleure. (H 1124 Y) '367' 

Balanciers ! 
Fabricants de genres bon 

courant sont invités à sou
mettre offres pour balanciers 
nickel et façon compensé 
avec échantillons et derniers 
prix pour très grandes sé
ries. Affaire importante et 
suivie. Offres sous chiffres 
B 1758 Y à Haasenstein 
& Vogler, Bienne. 3(53 

. • . . ; - - -OBH1«^" . • s * - , - -

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Spécialités de quantièmes en tons genres 

Alfred ROBERT 
Rue Léopold-Robert, 51a 

L. A C i l A U X - D E - F O N D S 

Quantièmes à aiguilles de 16 ;'i 50 lig 
Quantièmes double faces 

Quantièmes à guichets automatique 
M o n t r e u n i v e r s e l l e 

Montre double tours d'heures 
Montre double faces 

M o n t r e sans a i g u i l l e 
H584C Montres garanties. 166 

R. Soflanos & fi* 
H924c Constantinople 302 

Horlogerie-Bijouterie 
Commission-Représentation 

SERTISSAGES 
Sertisseur expérimenté, ayant 

plusieurs années de pratique 
sur pièces américaines, cherche 
à entrer en relations avec 
maison faisant cette spécialité. 

S'adresser par écrit sous 
chiffres Zc 1132C à Haasen
stein & Vogler, La Chaux-de-
Fonds. 370 

Assortiments Roskopf 
F r i t z G R A l ^ D J E A N 

HôltC Le Locle 142 

O C C A S I O N I 
Qui s e r a i t d i s p o s é d'en

treprendre une fabrication et 
exploiter un petit 373 

fflÉF" m a g a s i n ~ W 
qui a été utilisé jusqu'ici pour 
h o r l o g e r i e e t b i j o u t e r i e . 

On fournirait le travail. 
Bonne occasion et prix très 
modéré. E n t r é e e n j o u i s 
s a n c e 1er m a i ou époque à 
convenir. — Offres sous chif
fres Il 2730 J à MM. H a a s e n 
s t e i n & Yog ie r , S t - l m i e r . 

Termineur 
bien au courant; et outillé pour 
la fabrication de la petite piece 
ancre, désire entrer en rela
tions avec fabricant pouvant 
sortir des séries régulières. 

Conditions avantageuses et 
échantillons à disposition. 

S'adresser, P o s t e - r e s 
t a n t e B i e n n e , sous chiffres 
A. B . N. 1890 . 1111WC '374 

ft 

Avis a m fabricants 
Un bon poseur de mécanis

mes de remontoirs p r pièces 
compliquées ou tout autre 
genre, cherche place stable. 
Cas échéant on entreprendrait 
à domicile tous genres de mé
canismes. Adresser les offres 
par écrit s. chiffres Vo 1131 C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 366 

Cercles d'agrandissement 
Cercles cache-poussière 

Travail de précision; 308 
H939C Prix avantageux. 

Fabrique de boites de montres 
S t e i n s / R h . 

Herrn. Knecht & C1 

Spécialité de 17 lignes extra plates 

334 Répétitions minutes H-3t343iL 

GbronograpriEs oompteurs rattrapantes 
D . G O L A T , S e n t i e r . 

Montres 8 jours 
H3I5C 19'" e t 24'" 85 
Ju l e s Russbach 

H352C 

Phronographes 
(M UMSO 16 l i g n e s 

avec et sans compteur de minutes 
lépines et savonnettes 

Ernest Boy-BaM 
PARC 81, LA CHAUX-DE-FONDS 

Technîcien-calibriste 
En vue du transfert de ma 

fabrique à la Sagne, je cher
che un technicien habile et 
capable de diriger la fabrica
tion de la petite, pièce ancre. 
Certificats exigés, entrée au 
plus tôt. S'adresser: F a b r i 
q u e P e r r e t , - L e u b a , La 
Chaux-de-Fonds. II1071C 352 

intelligent, actif et ré
gulier est demandé im
médiatement. 

Ecrire case postale 
1205, La Chaux-de-
F o n d s . H 1121C 361 

On demande échantillons 
de nouveautés en 

genres anglais 
allemands et américains 

Achat au comptant et par 
série. II476 C 126 
La C h a u x - d e - F o n d s , C a s e 
p o s t a l e 621. 

C SOI I I 

JULES JUNOD § 
Fabricant d'horlogerie pour tous pays 

31, rue ïète-de-Ran 
La C h a u x - d e - F o n d s 

Médaille d'Or en collectivité II 500 C 

Montres or, argent, aeier et métal 
Remontoirs dep. 9 à 18"' cyl. 

et 18 lig. remontoirs ancre 
et cylindre E x t r a - P l a t e . 

Spécialité mouvements .termi
nés pour boîtes or, ainsi que 
Montres lantaisie de 10 à 11 
lig. or, argent'et acier, feuil
lage, cœur, carrée, octogone, 
boutonnières, bracelets, etc. 
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f i n de forges en Iras genres 
H...J f e r e t a c i e r d e t o u t p o i d s . 330 

Grandes Forges hydrauliques Ad. M a r t e n e t , C o u r t e l a r y . 

, ; 

: Montres 13 lig. ancre, lépines et savonnettes, S 
2 en or, argent, acier et métal, pour tous pays. % 

• Luterbacher & Cie, | 
•H933C S o l e u r e (Suisse). 305 J 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

On offre à louer de 

beaux locaux 
à l'usage de bureaux, pour le 30 avril prochain. 
Situation centrale, à la rue Leopold Robert, près 
de la poste. 

S'adresser sous Y959C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 321 

A V I S . 
. Une personne connaissant tous les détails de la fabrication 

des pendants, couronnes et anneaux, se chargerait de l'in
stallation d'une l'abrique, ou donnerait tous les renseignements 
nécessaires aux fabriques d'horlogerie qui voudraient fabri
quer ces articles pour leur usage. Discrétion absolue. 

S'.adresser par écrit sous chiffres B 1757 Y à l'agence 
H a a s e n s t e i n &-Vogler à La C h a u x - d e - F o n d s . 362 

»'HORLOGERIE et de MECANIQUE 
LA CHAUX-DE-FONDS 

La nouvelle année scolaire commencera le Ier m a i . 351 
Les inscriptions" sont reçues dès maintenant; II1101 C 

S'adresser / l ' E c o l e d ' h o r l o g e r i e à M. BERNER- directeur, 
oui: \ l ' E c o l e d e m é c a n i q u e , à M. COULLERY* direct. 

Fabrique d 'Horlogerie so ignée . - Chronomèt r e s 

GIMDRRT-DELRCHRUJC, Rue Leopold Robert 72, Chaux-de-Fonds 
S p é c i a l i t é : ^ < ^ Ë É É i f i » l f e \ Boules & demi-boules 

8 jours 
— c r i s t a l — 
. carrures argent, 

icier ou métal 
nickelé, argenté ou 

.doré. 

Moments B jours pour pendulettes 
on petits cartels 

à remontoir et à clé 
Réglage parfait 
et marche 8 jours 

pleins 
garanti« 

f 

ancre 
t o u s g e n r e s e t p o u r t o u s p a y s 

t o u t e s g r a n d e u r s j u s q u ' à 8 0 l i g n e s 

Montrés 8 jours, simples et compliquées 

avec q u a n t i è m e , : . H C 

avec fchronographe, 

avec r é p é t i t i o n , 
mise à l'heure habituelle 

ou mise à' l'heure par 
le pendant. 

ReraontoJiTs e t c l é s 

Mont res ' 8 j o u r s 

pour voitures, 
pour automobiles 

pour voyages, 
pourtbureau, 

p r e s s e - l e t t r e s , 
formes Carrées, 

rondes ou. variées, 
garnitures 

aciers, argentées, etc. 
Pendutèttes 8 Jours 

• • • - - ^ - — 

Montres 8 jours à balancier visible ou 
à cadran plein avec on sans seconde 

n i é t a l . a c i e r , a r g e n t e t o r 

Ce 
dessin 

représente 
une montre 

lêpine métal 
43 lignes, 8 jours 

en grandeur naturelle 

P l a c e d ' a v e n i r , comme 

correspondant 
e s t a s s u r é e dans une 
grande fabrique d'horlogerie 
à un j e u n e h o m m e i n t e l 
l i gen t , possédant à fond les 
langues française et alleman
de et si possible déjà au cou
rant de l'horlogerie. Entrée à 
convenir. Adresser offres et 
références s. chiffres N 2790 J, 
à MM. H a a s e n s t e i n & Vo
g l e r , S t - l m i e r . :185 

il 
des mouvements plantés et 
empierrés, échappements ru
bis, moyennes grenat, 16 li
gnes remontoir, ancre, dou
ble plateau, masse brisée, 
bride et arrétage, lépines à 
ponts, Robert. S'adresser à 
G. P e r r e t - P e r r i n , a u x 
E p l a t u r e s . H1178 C 380 

Un bon 

Comptable 
32 ans, au courant de différen
tes branches de l'horlogerie 

cherche emploi 
sérieux comme chef de bureau. 

Cautionnement et référen
ces de 1er ordre à disposition. 

Offres s. chiffrés R 2876 J 
à MM. H a a s e n s t e i n & Vo
g l e r , S t - l m i e r . 384 

Théorie et pratique 
i de l'horlogerie 
par E. J a m e s professeur à 
l'Ecole d'horlogerie de Ge
nève. Contient la théorie com
plète des échappements et 
des engrenages, le tracé d'un 
calibre, etc. 228 pages, 126 (ig. 
Prix ö 1rs. chez l'auteur 2, Rue 
Necker, G e n è v e . II1032 X 

DÉCORATION 
Un atelieAde'décoration sé

rieux, pourrait entreprendre par 
semaine 1 à*2 grosses de fonds 
gravés et guillochc's. Livraison 
régulière assurée! Offres par 
écrit sous chiffres P2827J à 
MM. Haasenstein & Vogler, St-
Imiêr. -j 383 

On demande à acheter 
au comptant des lots de 382 

MONTRES 
syst. Rosk., l^.et 21'" en boites 
métal et argent, mouvements 
avec et sailjs pierres.-Offres 
sous chiffre^ T2881J à MM. 
Haasenstein &' Vogler, St-lmier. 

Hi 
La Chaux-de-Fonds 

iic 593 c achètent toujours m 
genres allemands et nouveautés. 

A vendre 
faute d'emploi immédiat, bien 
au-dessous des prix actuels : 

55 d o u z . - d e f i n i s s a g e s 
S o n c e b o z 18'V" l é p i n e s , 
ancre, p l a t s J8/i2, mise à 
l'heure à tirette, beau calibre 
spécial. 

4 5 d o u z . d e f i n i s s a g e s 
Haenni II?/«'", ancre, e x t r a 
p l a t s lu/i2, vue, mise à l'heure 
à tirette. 

Tous ces mouvements 18'/a"' 
et I P / / ' , de fabrication très 
récente, avec tous avance
ments faits, faciles à terminer 
et donnant de bonnes mon
tres. 

Ecrire s. chiffres II 1174 C 
à H a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 381 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis, 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. H 340Z 51 

Livres d'établissage 
durables de suite : 

Modèle A (3 cartons à la page) 
N°1. — Papier surfin fort, 500 

pages, reliure soignée, toile 
noire» dos et coins peau, étiq. 
dorées, incrustées fr. 19.— 

N°. 2. — Papier fin mi-fort, 500 
pages, bonne reliure toute 
toile, étiq. imprim. fr. 15.— 

Modèle B (6 cartons à la page) 
N° la. — Papier surfin fort, 600 

pages, reliure soignée, toile 
noire, dos et coins peau, étiq. 
dorées, incrustées fr. 2 5 . — 

Nu 2a. — Papier fin mi-fort, 500 
pages, bonne reliure toute 
toile, étiq. impr. fr. 2 1 . — 

Pour les envois aa dehors : Port en sus 
Feuilles spécimens à dispositon 

Lithographie et Typographie 

R. HAEFELI & Cie 

L a C h a u x - d e - F o n d s 

REPERTOIRE CHOPARD 
Recueil des marques de fabrique 

concernant l'horlogerie depuis 1880 à 1905 
2G années pour fr. 26.— 

248 H745G A l b e r t C h o p a r d , B i e n n e ! 

N 

Fabrication de Balanciers 
C y l i n d r e s e t R o s k o p f 

TRAVAIL GARANTI * * * * P R I X MODÉRÉS 

Alwin Meie r 
ü8c Rue Centrale - BIENNE - Rue Centrale 68c 

l&iill 

MATILE, CLERC & C'e, Outils et fournitures d'horlogerie en gros 
L a C h a t l X = d e = F o n d s , Rue de la Promenade 8. 

P r i x - C o u r a n t a l l e m a n d e t f r a n ç a i s s u r d e m a n d e . 

CoiiccMNloiuiaircM des Mines « Z é n i t h » , V a l l o r b e , et des 
spiraux mous « L i o n » , qualité extra. 386 

Seul« r e p r v M e n t a n t « des spiraux trempés « C a t t e l a i n , ' Ge
n è v e » et de la maison H a u l H u m b e r t , à B e s a n ç o n , 
fabrique (rassortiments de boites métal et acier, pendants, anneaux 
et couronnes ; spécialité de pendants lentille. H 1191C 

Pièces détachées pour fabriques d'ébauches. "TPB 



158 LA FÉDÉRATION HORLOGERE SUISSE 

.-• .•;. -)-'• «3«S W'",t,Ç» 

MttKg: VËËBNm^^ 
• 

8? 

•se. 

«se. 

•SB. 
W 

•se. 

•se. 

•se. 
•99 

«se. 

•se. 
w 

1 

p-T??: 

-• N By 

Utilisez les Balanciers coupés 
de lei Keibrique 

Phi l ippe g a v r e & Cie 

LA SAGNiE (Neuchâtel) 
Ê. ' —w^—" 

T r a v a i l e n q u a l i t é e t b i e j h f a c t u r e s a n s c o n c u r r e n c e 

P r o d u c t i o n j o u r n a l i è r e : 2 0 0 0 p i è c e s 

D e m a n d e z p r i x e t é c h a n t i l l o n s H648G 219 

O u t i l l a g e m o d e r n e , d e r n i è r e c r é a t i o n 

F o r c e e t l u m i è r e é l e c t r i q u e s 

Spécialité : Balanciers pour fabriques américaines 
~ ~ . 

Téléphone. Exportation. Adresse télégraphique : Favretco. 
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. Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & O), La Ghaux-de-Fonds. 

& ) • 


